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L’HEURE DE LA GALETTE  
ET DES PROJETS POUR AVF ÉTAMPES 

Toujours aussi active et dynamique,  
la section d’Étampes d’Accueil des Villes 
Françaises organisait son assemblée générale 
en toute convivialité. Le rendez-vous s’est 
terminé avec une galette des rois et l’orchestre  
de l’Amicale des Vieilles Fripouilles. 

PORTES OUVERTES  
DE L’EPS BARTHÉLEMY-DURAND 

L’EPS Barthélemy-Durand ouvrait ses portes, invitant les 
curieux à découvrir l’Institut de formation en soins infirmiers 
et l’Institut de formation aide-soignant. Les visiteurs étaient 
nombreux, guidés par les équipes de direction, 
administratives et pédagogiques.

6E ANNIVERSAIRE  
DE LA MAISON HUGERON 

En 2017, la Maison Hugeron s’installait au  
43, rue de la République. À l’occasion de son 
6e anniversaire, l’artisan charcutier-traiteur a 
élargi son rayon volaille, veau, agneau et bœuf 
d’origine charolaise et limousine, pour 
répondre à la demande de ses clients. « C’est 
l’occasion de rappeler ma joie de faire ce métier 
et de servir, de la meilleure façon qui soit, mes 
clients », a dit Cyril Hugeron.1er  

FÉV.

31 
JANV.

PORTES OUVERTES DE LA MFR D’ÉTAMPES 

La Maison Familiale Rurale d’Étampes accueillait les 
élèves souhaitant réaliser leur formation en alternance 
pour des métiers de travaux paysagers et de services à 
la personne. Une vingtaine de visiteurs est venue se 
renseigner, et même se préinscrire.

Photos : 
C. Fougereux-Léger 
C. Labranche 
B. Paschal

PORTES OUVERTES  
AU FÉMININ  
DU MASQUE DE FER 

L'association d'escrime 
étampoise Le Masque de Fer 
organisait une initiation 
d’escrime pour les femmes. 
Cette première introduction a 
commencé par un 
échauffement, suivi d’un 
entraînement avec les membres 
du club.

1ER &  
4 FÉV.

4 
FÉV.

4 
FÉV.
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LES ÉLÈVES RÉCOMPENSÉS POUR  
AVOIR AIDÉ À DÉCORER LA VILLE 

Durant les fêtes de fin d’année, sur les grilles de l’Hôtel de 
Ville, étaient accrochées des œuvres réalisées par des 
classes de différentes écoles de la commune. La Ville a ainsi 
tenu à remercier les élèves ayant participé à ce beau projet, 
en leur offrant un coupon pour des activités à l’Île de Loisirs.

FÊTE DE BIENVENUE  
À LA RÉSIDENCE CLAIREFONTAINE 

Les derniers arrivés à la Résidence Clairefontaine ont été 
fêtés comme il se doit. Gilbert Dallérac, Adjoint au Maire 
en charge des Aînés et du CCAS était alors présent pour 
accueillir au nom de la Municipalité Liliane, Dominique, 
Brigitte, Pierrette, Nicole et Fernande.

4  
FÉV.

L’ÉVIDENCE FLEURISTE :  
1 AN DE BOUQUETS ET DE COULEURS 

L’Évidence Fleuriste fêtait son 1er anniversaire dans notre Cité 
Royale. Pour l’occasion, la patronne Mégane Bouyssou 
proposait une offre spéciale : distribution de crêpes faites 
maison et un petit cadeau à partir de 20 € d’achats !

ENTRE RIRE ET ACTION, LE PUBLIC A VIBRÉ  
AVEC LES AVENTURIERS DE LA CITÉ Z ! 

À travers 16 personnages, 26 décors et un excellent jeu de 
sons et lumières, le public a été emporté par les comédiens et 
la mise en scène bien ficelée, quittant Étampes pour faire un 
tour du Monde et plonger au cœur d’une quête mémorable.

OPÉRATION  
DES MIMOSAS DU CŒUR  

Succès pour la 9e édition des 
Mimosas du Cœur organisée par le 

Lions Club d’Étampes ! Les acheteurs 
étaient bien au rendez-vous, heureux 

de s’offrir de magnifiques bouquets 
tout en réalisant une bonne action : 

les bénéfices de cette vente sont 
destinés à l’ESAT Paul-Besson. 

 

10 &  
11 FÉV.

8  
FÉV. 

7 
FÉV. 

6 
FÉV. 
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Retour sur le Conseil municipal
Les élus se sont réunis en Conseil 
municipal le 7 février. Une minute  
de silence a été observée en début  

de séance en hommage aux victimes  
des séismes en Turquie et en Syrie.  

Zoom sur les délibérations qui 
concernent directement les Étampois. 

AVIS SUR LE PROJET  
PARTENARIAL  
D’AMÉNAGEMENT  
DE LA RD20

(voir page 5).

Alimenter la cuisine municipale en 
carottes, concombres, tomates, 
betteraves ou encore raves à l’aide 
d’un nouveau dispositif qui favorise 
à la fois l’insertion professionnelle 
et le manger local, tout en 
valorisant un terrain bordé par la 
Juine. C’est tout l’intérêt de la 
nouvelle convention avec la SCOP 
Val’Emploi approuvée par les élus à 
l’unanimité. La Ville met ainsi à 
disposition un terrain de 8 000 m2 
contre 1 € symbolique, afin de 
cultiver des légumes qui 
profiteront aux écoles, au Temps 
des loisirs ainsi qu’à la Résidence 
Clairefontaine. 
Dans la même logique que les 
Paniers Solidaires lancés à 
l’automne dernier, la Ville confirme 
ainsi sa volonté de répondre à un 
système alimentaire sain et 
durable, accessible à la population 
étampoise, sans oublier 
d’encourager l’emploi-insertion. 

Les grands projets urbains de 
Guinette et de la Croix-de-Vernailles 
passent à la vitesse supérieure. Le 
changement d’image et 
d’attractivité au bénéfice des 
habitants et des usagers de ces 
quartiers passera ainsi par la 
démolition d’immeubles, le 
développement d’une nouvelle offre 
foncière, la réhabilitation du 
patrimoine, l’aménagement 
d’espaces publics et l’amélioration 
du cadre de vie. Après un important 
travail partenarial réalisé en 
concertation avec les habitants, la 
convention de renouvellement 
urbain du plateau de Guinette a été 
signée le 15 septembre dernier. Dans 
le même temps, un projet porté par 
le bailleur social Immobilière 3F a été 
présenté au titre du Plan 
d’Investissement Volontaire (PIV). 
Une charte intercommunale de 
relogement a été élaborée afin 
d’assurer l’accompagnement des 
ménages de Guinette et de la Croix-
de-Vernailles. Cette charte qui 
garantit collectivement un même 
niveau de prise en charge, quel que 
soit le lieu d’habitation, a été 
approuvée par les élus. 

ADMINISTRATION  
GÉNÉRALE  

VIE ASSOCIATIVE   ADMINISTRATION  
GÉNÉRALE  

En ce début d’année, de 
nombreuses associations ont 
emménagé à l’Espace Louis-Blériot 
entièrement réhabilité. De 
nouveaux locaux qui impliquent 
également un nouveau cadre. Afin 
de réglementer l’utilisation et le 
bon fonctionnement de ces lieux 
mis à disposition des différentes 
structures et des bénévoles, de 
nouvelles conventions et 
règlements intérieurs ont été 
approuvés.
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RD20 : pétition, courriers, délibération…  
Le combat continue pour le mur antibruit

CE QU’ILS EN PENSENT

Abdelkader Noun : 
« Depuis plus de 20 ans, 
j’habite le quartier et je 
subis avec ma famille la 
pollution comme le bruit, 
de jour comme de nuit, été 
comme hiver. Nous avons 
d’ailleurs créé l’association 
“Pour le Mur Antibruit“ 
dont je suis le vice-
président et qui peut 
compter sur le soutien de 
la grande majorité des 
habitants du Petit-Saint-
Mars et de Saint-Martin. 
Nous agissons dans 
l’intérêt de tout le monde 
car c’est invivable. Les 
expertises acoustiques et 
de pollution l’ont confirmé. 
Heureusement que nous 
sommes soutenus par M. le 
Maire depuis le début. 
Grâce à son action, cette 
cause sera défendue lors 
du rendez-vous au Conseil 

départemental le 6 mars 
prochain. Le Département 
doit nous entendre et 
prendre ses 
responsabilités en 
construisant ce mur 
antibruit. »  
 
Sandrine Poupaux : 
« Cette zone est très 
dangereuse. Il serait grand 
temps que le Conseil 
départemental agisse.  
Le 18 janvier, il y a eu 
2 accidents de voiture qui 
ont atterri dans la 
résidence. Si un arbre 
n’avait pas retenu l’un des 
véhicules, il aurait terminé 
sa course sur le parking, là 
où jouent souvent des 
enfants. Même les barres 
de sécurité ont été 
cassées. La prochaine fois, 
cela pourrait aussi être un 
camion. J’habite la 

résidence du Pont-Saint-
Martin depuis 10 ans et 
cela fait tout autant de 
temps que je subis cet axe 
routier. J’ai déjà lancé 
2 pétitions à ce sujet. Il y en 
a marre ! On ne doit pas 
attendre un accident 
mortel pour agir. » 
 
Maxime Gauret : 
« J’habite à proximité de la 
RD20 seulement depuis un 
mois. Mais même en hiver, 
je trouve déjà cela très 
désagréable et 
insupportable. Les 
nuisances sonores sont 
terribles. J’ai pourtant fait 
installer du triple vitrage 
mais on entend quand 
même les camions, même à 
4 heures du matin. Avec les 
fenêtres ouvertes en été, 
cela doit être encore pire. 
J’ai également signé la 

pétition. On a vraiment 
besoin de ce mur 
antibruit. » 
 
Françoise Courtois : 
« Cela fait 6 ans que je subis 
les nuisances sonores 
quotidiennes de la RD20 car 
toutes mes fenêtres 
donnent directement sur la 
route. Le pire, ce sont les 
camions lorsqu’ils passent 
sur le pont. Cela résonne, 
les remorques font un 
boucan d’enfer. Au bout 
d’un moment, on ne sait 
plus quoi faire ni comment 
réagir. Et surtout j’ai eu très 
peur le 18 janvier, car c’est 
moi qui ai découvert les 
voitures accidentées en 
sortant mon chien le matin. 
Les secours étaient en train 
d’intervenir. C’est un petit 
miracle qu’il n’y ait pas eu 
de blessés graves. » 

 L’
ancienne voie royale entre Paris 
et Lorient est devenue l’un des 
principaux axes routiers pour 
rallier l’Île-de-France. Les 
calèches ont ainsi laissé place 

à d’autres véhicules, bien plus bruyants 
et perturbants car ce sont en effet  
50 000 camions et voitures qui emprun-
tent chaque jour la Route Départemen-
tale 20 (RD20), avec la pollution, les 
risques et les nuisances sonores que cela 
impliquent. Sur les bas-côtés, les riverains 
sont toujours laissés pour compte et ce  

depuis trop longtemps.  
Aux côtés des habitants 
des quartiers Petit-Saint-
Mars et Saint-Martin, le 
Maire Franck Marlin se bat 
depuis plus de 20 ans pour 
la création d’un mur anti-
bruit. Plus de 20 ans à 
exprimer toute la colère 
légitime des Étampois et 
le manque de considéra-
tion par le Conseil dépar-
temental (en charge de cet 

axe) qui ne daigne toujours pas enten-
dre les solides arguments de la Ville.  
Les études acoustiques et de pollution 
de l’air, les innombrables courriers, les 
pétitions et autres mobilisations se 
heurtent en effet toujours au mutisme 
du Département.  
Pire, le Projet Partenarial d’Aménage-
ment pour la restructuration de la RD20 
(PPA RD20) élaboré ne fait aucune men-
tion d’un mur antibruit à Étampes. 
Pourtant la Ville n’entend pas relâcher 
la pression. Bien au contraire. À la suite 

d’une nouvelle pétition de riverains 
excédés notamment par des accidents 
de la route qui auraient pu s’avérer tra-
giques, le Maire a à nouveau interpellé 
par courrier le président du Conseil 
départemental : « Partageant pleinement 
les vives craintes exprimées face aux 
conséquences dramatiques qu’aurai pu 
entraîner cet accident de la circulation, 
je tenais à vous relayer la requête maintes 
fois formulée visant à la construction d’un 
mur antibruit face aux nuisances crois-
santes et inacceptables occasionnées par 
le trafic de cet axe. » 
En parallèle, le Conseil municipal a émis 
un avis défavorable le 7 février face au 
PPA RD20 en réaffirmant sa volonté de 
voir la construction d’un mur antibruit. 
En réponse à ces nouvelles sollicitations, 
le Maire Franck Marlin, son adjoint en 
charge de la Voirie Jean-Michel Josso 
ainsi que les représentants de l’associa-
tion étampoise seront reçus au Conseil 
départemental le 6 mars pour obtenir 
la garantie de la construction du mur 
antibruit. Affaire à suivre.   
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LE THAÏRAMA,  
UN VOYAGE EN BOUCHE

Ouvert à Étampes depuis juin dernier, le 
Thaïrama vous fait découvrir la gastronomie 
asiatique, à travers diverses spécialités de la 
Thaïlande. Si vous connaissiez déjà ce 
restaurant, n’hésitez pas à y retourner pour 
découvrir les nouveaux plats ajoutés à la carte. 
Les propriétaires sont heureux de vous 
accueillir toute l’année, prêts à vous faire 
découvrir une farandole de saveurs sur place ou 
à emporter .  
1, place du Port. Tél : 01 64 94 85 60.  
Site Internet : thairama.fr 

Nouvelle épicerie exotique 
à Saint-Michel

L’Atelier de Nana propose désormais 
des formations de prothésiste ongulaire 
et de technicien du regard (extension 
et rehaussement de cils, Brow-Lift). En 
effet, Nana Murdova est décidée à déve-
lopper l’offre de formation dans le Sud-
Essonne, tout en mettant en avant le 
service de proximité. Durant ces stages, 
vous pourrez découvrir tous les secrets 
du métier  et obtenir un certificat de 

compétences reconnu par l’État, vous offrant ensuite la possi-
bilité de travailler à votre compte. Le stage de prothésiste ongu-
laire se déroule entre le 20 et le 24 février. Les places étant limi-
tées, n’attendez pas pour vous inscrire ! 
> 9, rue Sainte-Croix. 07 58 18 75 04.  
Courriel : latelierdenanaformation91@gmail.com 

L’Atelier de Nana : développement d’un 
centre de formation agréé et certifié

GUDRUN BATÉJAT : PRATICIENNE  
EN MASSAGE BIEN-ÊTRE  
ET RÉFLEXOLOGIE PLANTAIRE

 D
imanche 5 février, se 
déroulait l’inaugura-
tion d’une nouvelle 
épicerie exotique à 
Saint-Michel. Les élus 

municipaux Claude Masure, 
Sabah Aïd, Joël Nolleau et Mehdi 
Mejeri ont rendu visite aux 
commerçants pour leur souhaiter 
une bonne ouverture. Un projet 
né en septembre dernier, lorsque 
les propriétaires de l’épicerie VIP 
Alimentation Exotique (au 1, rue 
du Château) se sont mis à la 
recherche d’un second local : 
« Nous voulions un endroit facile 
d’accès et nous sentir au plus près 
des Étampois ». Un grand avan-
tage pour les habitants du quar-
tier : « C’est super ! Je suis ravie, 
j’habite juste à côté et c’est vrai-
ment pratique. Je n’ai plus besoin 

de me rendre à l’autre bout de la 
Ville », assurait une cliente. En plus 
de disposer d’un grand nombre 
de produits exotiques, l’épicerie 
propose aussi un service d’impri-
merie/photocopie et de transfert 
d’argent international. 
« L’équipe municipale se réjouit de 
l’ouverture de ce nouveau com-
merce, qui s’inscrit dans la conti-
nuité de la dynamique commerciale 
étampoise. D’autant plus que cela 
se fait au cœur d’un quartier ayant 
connu une rénovation urbaine et 
qui va également contribuer à sa 
valorisation », s’est exprimé Mehdi 
Mejeri, conseiller municipal en 
charge notamment des Com-
merces. VIP Alimentation exo-
tique, 102, boulevard Saint- 
Michel. Ouvert du mardi au  
dimanche, de 9 h à 21 h. 

Praticienne en massage et réflexothérapeuthe 
certifiée, également formée aux Massages 
Bébé et Relation Mère-Enfant, Gudrun Batéjat 
a ouvert son cabinet dans le quartier Saint-
Martin. Relaxation, pré et postnatal, bébés, 
seniors, sportifs, travail sur les fascias (tissus 
conjonctifs participant à la souplesse du corps 
et pouvant être à la source de certaines 
douleurs) sont autant de possibilités proposées 
par la professionnelle. 11, rue de Chauffour 
(RDC app 1), massage-fascias.fr.  
Uniquement sur RdV au 07 80 98 88 64. 
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EN ATTENDANT  
DE RETROUVER LA PÊCHE !

À Grandes Foulées étampoises

Retour gagnant pour les Foulées 
Étampoises. Après 3 années d’ab-
sence, la grande course organisée par 
Étampes Athlétisme a réuni plus de 
700 athlètes sur 10 km. Coureurs, 
bénévoles, juges-arbitres, élus pré-
sents… Tous les retours ont été posi-
tifs. L’évènement sportif a unanime-

ment été salué, tant pour le tracé 
bucolique qui met en avant le patri-
moine étampois qu’au niveau de l’or-
ganisation millimétrée. « Nous sommes 
très satisfaits de cette reprise, d’autant 
plus que nous étions une nouvelle équipe 
aux commandes », résume Vincent 
Barberon, le référent. 

À compter du samedi 11 mars, une 
nouvelle saison de pêche s’ouvrira 
pour le plus grand plaisir des 
nombreux adeptes. Dès l’aube, parés 
de leurs bottes en caoutchouc et de 
leur(s) canne(s), les Sud-Essonniens 
arpenteront les différents cours de 
l’Étampois. « Nous avons évoqué cette 
reprise lors de notre assemblée 
générale, le 12 février à la salle Saint-
Antoine », précise le président de 
l’Association Agréée de Pêche et de 
Protection Aquatique (AAPPMA) La 
Truite d’Étampes, Hugues Houarner. 
« Comme tous les secteurs, nous 
subissons l’inflation galopante. Mais 
nous nous sommes tout de même 
engagés à ne pas répercuter cette 
hausse des prix pour les abonnements. 
Pour la saison, les pêcheurs devront 
s’acquitter de 79 € pour l’étang de l’Île 
de loisirs, 150 € pour l’étang et les 
rivières sur le site cartedepeche.fr. 
Toute la procédure pour s’inscrire est 
détaillée sur notre page Facebook La 
Truite d’Étampes », résume Hugues 
Houarner. À vos cannes !

Près de 150 jeunes se sont élancés 
pour les parcours 1 et 2 km, encoura-
gés par de nombreux spectateurs. 
Côté sportif, le niveau était également 
élevé comme l’illustre le vainqueur, 
Pierre Defontaine avec un temps en 
31 minutes ainsi que plusieurs quali-
fications pour les championnats de 

France. Étampes Athlé enregistre de 
bons résultats, notamment Clémence 
Bacouel (junior) et Yanis Meziane 
(espoir) sacrés champions de l’Es-
sonne, tandis qu’Igor Perrin (espoir) 
finit 3e. « Un grand merci aux bénévoles 
comme aux partenaires pour cette belle 
réussite », conclut Vincent Barberon.

150 archers en compétition à Louis-Blériot

La Compagnie des Archers d’Etampes accueillait 150 archers 
de haut niveau à l’Espace Louis-Blériot du 10 au 12 février, 
pour une dernière chance de qualification aux championnats 
régionaux et de France. Le plateau réunissait plusieurs 
champions de France à la recherche d’un grand score. Ce 
qui n’a pas empêché les Etampois de se distinguer : 1re place 

pour Audrick Garnier (arc classique U15), Mathias Deles-
pierre (arc classique U21), Gauthier Leleu (arc classique 
senior 1), Philippe Denece (arc classique senior 3), Johann 
Grutsch (arc à poulies senior 1), équipe 1 senior homme arc 
classique et arc à poulies ; 2e place pour Romain Neel (arc 
à poulies senior), Elodie Trioreau (arc à poulies senior 2), 
Geneviève Grutsch (arc à poulies senior 3) et équipe senior 
dame arc à poulies. « Nous tenons à remercier tous nos parte-
naires, institutionnels et sponsors pour leur aide et leur pré-
sence à cette compétition, qui ne nous a amené que des féli-
citations de la part des compétiteurs et du corps arbitral », 
tenait à affirmer le capitaine, Philippe Massy.
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• Pharmacies de garde  
Dimanche 19 février : PHARMACIE 
DE LA GARE : 8 bis, rue Jacques- 
Cartier, à Lardy.  
Dimanche 26 février : PHARMACIE 
DE BRUNEHAUT : 43, rue des Ponts, 
à Morigny-Champigny.  
Dimanche 5 mars : PHARMACIE DU  
CHÂTEAU : 22, rue de Chartres, à Dourdan.

ÉTAT CIVIL
 

• Bienvenue à  
Le 25/01 : Idris Metayer Renou ; 26/01 : 
Chloé-Néliah Agbognonon Mendy ; 
27/01 : Aymane Youssouf ; 28/01 : Léo 
Wang ; 31/01 : Haroun Aouad ; 01/02 : 
Keyran-Maël Yonlo ; 03/02 : Aïdan Guerra ; 
05/02 : Lissandro Correia Apruzzese.

• Félicitations à  
Le 04/02 : Elifi Ozdemir et Yalçin Polat. 
• Ils nous ont quittés 
Le 28/01 : François Blot, 69 ans ; 
03/02 : Eliane Roche née Falchetti, 
86 ans ; 04/02 : Mireille Fischer, 85 ans ; 
Simone Bouchet née Kraft, 93 ans ; 
Marie-Thérèse Le Goff née Brière,  
69 ans.

Du 18 février au 5 mars inclus
➜ L’Arrêté des mineurs. Tout mineur âgé de moins 
de 13 ans ne pourra, sans être accompagné d’une 
personne majeure, circuler de 23 h à 6 h sur la partie 
urbanisée du territoire de la commune d’Étampes. 
Les avenues et rues délimitant ce territoire d’ap
plication sont incluses dans ce périmètre d’inter
diction. En cas d’urgence, sans préjudice des sanc
tions pénales prévues à l’article R 6105 du Code 
Pénal, tout mineur de moins de 13 ans en infraction 
avec les dispositions susvisées, pourra être reconduit 
à son domicile ou au commissariat de police par les 
agents de la Police Nationale. En application de l’ar
ticle 40 du Code de Procédure Pénale et de l’article 
375 du Code Civil, les autorités susmentionnées 
informeront sans délai le Procureur de la République 
de tous les faits susceptibles de donner lieu à l’en
gagement de poursuites ou à la saisine du juge des 
enfants. Conformément aux dispositions de l’article 
R 6105 du Code Pénal, les manquements aux obli
gations édictées par le présent arrêté seront punis 
de l’amende prévue pour les contraventions de la 
1re classe. Merci aux familles étampoises de participer 
à la bonne application de cette mesure de bon sens.  
➜ Vente à emporter de boissons alcoolisées. Les 
établissements ayant une licence de vente à empor
ter ont l’interdiction de vendre de l’alcool, tous les 
jours entre 21 h et 7 h. Cette interdiction s’applique 
sur les places, voies et dans les lieux publics du quar
tier CentreVille dont le périmètre est délimité par 
le boulevard HenriIV, l’avenue de la Libération, 
l’avenue de Bonnevaux, le boulevard Berchère, la 
rue au Comte, l’allée de la Victoire, la place du  
GénéralLeclerc, la rue de l’Île Maubelle, la rue du 
Rempart et la rue du LieutenantPolLapeyre.   
➜ Circulation des engins de type quads interdite. 
Cette interdiction s’applique tous les jours de 16 h 
à 2 h sur la partie urbanisée du territoire de la 
commune d’Étampes, au niveau du boulevard 
SaintMichel, de l’Allée de la Victoire, des avenues 
de Paris, du 8Mai1945 et GeoffroySaintHilaire, 
de la route de Morigny, des quartiers de la Croix
deVernailles et de Guinette et des rues du Colonel
ArnaudBeltrame et de La Salle. Conformément 
aux dispositions de l’article R 6105 du Code Pénal, 
les manquements aux obligations édictées seront 
punis de l’amende prévue pour les contraventions 
de la 1re classe.
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A R R Ê T É S  M U N I C I P A U XLe Maire rencontre  

les boulangers de la commune

 L
e 6 février, le Maire Franck 
Marlin a invité les boulan-
gers lors d’une réunion, 
l’occasion d’exposer les dif-
ficultés qu’ils rencontrent 

durant cette période de crise éner-
gétique. Face au défaut du bouclier 
tarifaire dont 90 % de la profession 
ne peut bénéficier en raison des 
strictes conditions d’éligibilité, de 
nombreux artisans-boulangers 
continuent de batailler pour pour-
suivre leurs activités malgré la 
hausse de leurs factures et du prix 
des matières premières, ainsi que 
la concurrence avec les chaînes 
commerciales. Le Maire a alors réaf-
firmé le soutien de la Municipalité 
envers les commerçants. Il est régu-
lièrement en contact avec le Préfet 
de l’Essonne, Bertrand Gaume, 
pour en discuter : « Nous avions une 

belle annonce du Gouvernement, 
s’engageant à accompagner finan-
cièrement les commerçants. Malheu-
reusement, la promesse n’a pas été 
tenue. Cette rencontre est donc un 
moyen de faire le point sur votre 
situation et de réfléchir à comment 
vous aider. Les commerces locaux 
font vivre nos quartiers. Nous avons 
de bons artisans motivés sur notre 
commune. Nous nous devons donc 
de les soutenir  durant cette période 
difficile », soulignait M. le Maire. En 
soutien aux commerçants, pour 
encourager les Étampois à consom-
mer local et privilégier le « bien 
manger », la Municipalité travaille 
en étroite collaboration avec les 
boulangers pour mettre en place 
des projets de sensibilisation 
auprès de la population et de 
toutes les générations.

Venus en tracteur du 
Sud-Essonne, du Loiret 
et de l’Eure-et-Loir, une 
quarantaine d’agricul-
teurs répondait à l’appel 
national lancé par la 
FNSEA sur la place du 
Port le 8 février pour 
dénoncer les interdic-
tions, sans solution 

alternative, qui mettent en péril l’agriculture française. Comme 
l’indiquait la présence d’élus locaux et la pose par la Ville d’une 
banderole, les professionnels du secteur peuvent compter sur 
l’engagement du Maire Franck Marlin : « Nous restons convaincus 
que l’avenir de nos assiettes se joue sur notre territoire. C’est d’ailleurs 
en ce sens que nous développons des partenariats avec des produc-
teurs locaux pour alimenter la cuisine centrale. Continuons à les sou-
tenir plutôt qu’à jouer le jeu du Gouvernement basé sur la division 
et la méfiance réciproque. Nous sommes et resterons aux côtés de 
nos agriculteurs ! »

La Ville soutient les agriculteurs 
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ENSEMBLE ON FAIT TELLEMENT PLUS ÉTAMPES EN COMMUN

Une seconde vie démarre  
pour l’école Louise-Michel 

Dans toute commune, une école est bien plus 
qu’un bâtiment. Il s’agit d’un lieu de vie, 
d’apprentissage, de transmission des 
connaissances, de socialisation ou encore d’éveil à 
la citoyenneté. Un lieu et un lien essentiel qui 
manquaient au quartier Saint-Martin, en attente 
de la réouverture de l’école maternelle Louise-
Michel. 

Après avoir élaboré le projet en concertation 
avec l’équipe pédagogique, la Ville a lancé la 
phase active pour la réhabilitation de l’école 
depuis le 30 janvier.  

Alors que la réception des travaux est prévue cet 
été, l’établissement pourra à nouveau accueillir ses 
élèves dès la rentrée 2023. Avec une 5e classe 
aménagée, un accueil de loisirs refaçonné ou 
encore un toit végétalisé pour augmenter la 
performance énergétique tout en apportant une 
jolie touche esthétique, la 2e vie de l’école Louise-
Michel débute sous les meilleurs auspices.  

  

//La majorité agresse le centre  
médico-psycho pédagogique ( CMPP) // 

Après la résiliation par le tribunal administratif, 
saisi par le préfet, du marché de transformation 
du lycée Bleriot en espace des associations, la 
majorité vient à nouveau de se faire condamner 
pour sa mauvaise gestion. (cf notre dernière tribune) 

Le CMPP a attaqué la ville en décembre 2022 au 
tribunal administratif pour ne pas leur avoir trouvé 
de solution de relogement suite à la vente du  
terrain de l’espace W. Rousseau au promoteur 
Nexity. Ils continuent d’imaginer des projets  
urbanistiques sans se soucier des Etampois. 

Pour nous, ce CMPP est une vraie richesse  
collective de notre territoire où il est de plus en 
plus difficile de se soigner. La majorité a tenté 
d'expulser sans solution ce centre de leur local : 
le tribunal administratif condamne la ville à leur 
verser 1500e. Nous étions le seul groupe à condam-
ner les actes scandaleux de la majorité. 

UNE ÉQUIPE S’ENGAGE POUR ÉTAMPES

Pour que vive le tissu associatif ! 
Lors du conseil municipal du 7 février, il a été discuté 
de la mise en place de la convention de location et 
du règlement pour les associations qui viennent 
d’emménager dans le nouvel Espace Louis-Blériot.  

Si cette mise à disposition par la mairie est consentie 
à l’euro symbolique, il n’en est pas de même pour 
les fluides, charges d’énergie et d’eau, qui sont 
justement aujourd’hui plus que jamais, sources de 
préoccupation. Rappelons que ces dépenses 
étaient, jusque-là, assumées par la mairie.  

Aucune somme n’est communiquée aux respon-
sables des associations. C’est aberrant de ne pas 
pouvoir budgéter et anticiper de nouvelles 
dépenses à leur charge !  

Nous demandons à la majorité qu’elle fournisse 
rapidement les montants des participations  
financières qui ne doivent pas s’appuyer sur la 
consommation réelle. C’est le prix à payer pour 
maintenir la dynamique associative.  

Mathieu HILLAIRE, Camille BINET - DEZERT,  
Maryline COMMEIGNES 
http://www.etampesencommun.fr   
contact@etampesencommun.fr

Clotilde Douard, Tarik Meziane et  
Isabelle Tran Quoc Hung 
Email : eeetampes@protonmail.com

UN AUTRE AVENIR POUR ÉTAMPES

Les associations étampoises du nouvel 
espace Louis Blériot devront payer,  

mais elles ne savent pas combien 
Les associations qui emménagent dans l’espace 
Louis Blériot devront désormais payer l’eau, le gaz 
et l’électricité, calculés en fonction de la superficie 
de leur local. Sauf qu’aucune estimation n’a été 
réalisée, et que les associations ne savent pas 
combien elles devront débourser. C’est ce qui a 
été voté lors du conseil municipal du 7 février.  

Nous avons voté contre. 

Parce qu’Étampes a la chance d’avoir un tissu  
associatif riche, varié et de grande qualité. Parce 
que nous estimons qu’il faut le préserver et donner 
aux bénévoles, et à toutes les personnes qui  
s’investissent pour nous et pour nos enfants, des 
moyens d’exercer leurs activités. Dans le contexte 
actuel, notamment avec les augmentations des 
prix, plus que jamais, nous devons être aux côtés 
des associations qui dynamisent notre territoire 
et les soutenir.  

Parce que pour nous, Étampois(es), cela change 
tout.

Gilles Bayart et Virginie Tartarin 
Email : AutreAvenirEtampes@gmail.com

Franck MARLIN et la liste  
« Ensemble, on fait tellement plus »
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PERCEREZ-VOUS  
LE MYSTÈRE DE LA MORT 
DE BLANCHE-NEIGE ?

 

À l’aurore, dans une forêt 
reculée, la colère monte. Les 
personnages de contes sont sous 
le choc après l’annonce de la 
mort de Blanche-Neige. Si le 
coupable n’est pas identifié, les 
contes sont en danger et 
risquent de fermer.  
Apprentis enquêteurs, rendez-
vous à l’Espace Camille-Claudel 

(119 bis, bd Saint-Michel) 
jusqu’au 9 mars pour profiter de 
l’exposition interactive La Cour 
des Contes. À l’aide de tablettes, 
venez percer le mystère de cet 
odieux meurtre de la douce 
héroïne.  
Une délicieuse version moderne 
et revisitée des contes, à 
savourer en famille ou entre amis 
jusqu’au 9 mars. En raison du 
nombre de places limitées 
(5 tablettes pour 10 participants 
maximum par créneau), les 
réservations sont obligatoires au 
01 69 95 50 00. Du lundi au 
vendredi, de 9 h 30 à 12 h et de 
14 h à 17 h 30. 
 

VEILLÉE EN FAMILLE  

Joueurs de 3 à 99 ans, rendez-
vous à la ludothèque du Centre 
Camille-Claudel mardi 21 février, 
de 19 h à 20 h 30, pour une belle 
soirée de divertissement en 
famille autour des nombreux 
jeux de société.  

Finalement, je vais bien ! :  
une comédie inattendue et décalée

«P
sychiatre : dément 
dont l'idée fixe est  
de guérir d'autres 
déments. » La défi-
nition sarcastique 

de Georges Elgozy (homme poli-
tique et économiste français) 
prend tout son sens dans le spec-
tacle Finalement, je vais bien. 
Empreint à des névroses quoti-

diennes obsessionnelles, Karl-
Etienne Gaufrin décide de consulter 
un célèbre psychiatre dénommé 
Jean-Emmanuel Vertoughuowe-
nein. Mais comment faire quand le 
soignant est encore plus angoissé 
que le soigné ? Une consultation 
très spéciale pour cette comédie 
inattendue et décalée, mise en 
scène par Éric Delcourt. Le spectacle 
avait d’ailleurs fait sensation au Fes-
tival Off d’Avignon 2022. 
Côté comédiens, Benjamin Baffie 
confirme tout son potentiel déjà 
entrevu dans la pièce Toc Toc ima-
ginée par son père, le célèbre sni-
per de la télé Laurent Baffie. Son 
duo avec Julien Gobin fonctionne 
parfaitement. Et le public en rede-
mande à l’image des commentaires 
sur le site TickeTac : « Du rire, de la 
bonne humeur, ça fait vraiment du 
bien. » Finalement, nous aussi on 
irait bien. 
Samedi 11 mars, à 20 h 30, à  
l’Espace Jean-Carmet. Infos et 
réservations : 06 73 37 90 58 ou 
01 69 92 68 70.  

Retour sur le 1er Salon  
du Livre étampois

« Ça a vraiment été une grosse surprise de 
recevoir plus de 1 000 personnes. Depuis 
samedi, nous recevons énormément de mes-
sages positifs. Nous ne savions pas trop à 
quoi nous attendre mais l’évènement a 
connu un véritable succès. Nous avons aussi 
été surpris par la forte demande des gens 
au niveau de la Culture et du Livre. Ils étaient 
nombreux à repartir les mains pleines, cer-
tains auteurs et libraires ont vendu une cin-
quantaine de livres chacun. Et beaucoup 
m’ont dit n’avoir pas vu autant de monde 
depuis le Covid. La foule continuait de venir 
sans interruption. Pareil pour la tombola 
durant laquelle nous avons récolté une belle 
somme d’argent qui sera très utile à l’asso-
ciation. On réfléchit déjà  à une seconde édi-
tion et nous commençons a étudier à ce que 
nous pourrions améliorer ou ajouter. C’était 
vraiment très plaisant de mettre ça en 
œuvre, nous sommes très contents et nous 
remercions la Municipalité d’avoir soutenu 
l’évènement », a conclu Mazarine Billard, 
co-organisatrice de l’évènement et prési-
dente de l’association Juste pour Vivre. Le 
1er Salon du Livre étampois en quelques 
chiffres : 
➜ 2 ans de réflexion et d’organisation. 
➜ Une vingtaine de bénévoles, dont du 
renfort humain du Rotary Club d’Étampes. 
➜ Plus de 1 000 personnes se sont rendues 
à l’évènement. 
➜ Plus de 60 écrivains locaux et de toute 
la France sont venus pour rencontrer les 
lecteurs. 
➜ 8 élèves de 4e du collège Jean-Etienne-
Guettard ont été récompensés dans le 
cadre d’un concours d’écriture. 
➜ 372 tickets de tombola ont été vendus, 
réalisant un bénéfice de 744 € reversés à 
l’association Une Patte Tendue qui a pour 
vocation d’éduquer des chiens pour des 
personnes malentendantes ou polyhandi-
capées. 
➜ 30 prix ont été attribués aux gagnants 
de la tombola.
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BÉLIER  21 mars - 20 avril  

 N'écoutez pas trop les beaux parleurs 
qui souhaitent vous détourner de votre but.  

 
TAUREAU  21 avril - 20 mai  

 Votre conscience professionnelle vous 
incitera à aller jusqu'au bout de vos projets.  

 
GÉMEAUX  21 mai - 21 juin  

 Simplifiez-vous la vie. Il y a certainement 
des contraintes que vous pourriez éviter. 

 
CANCER  22 juin - 22 juillet  
 Vous serez davantage préoccupé par 

votre position sociale que par vos amis. 

 
LION  23 juillet - 23 août  

 Vous vous montrerez très persuasif(ve) 
et cela dynamisera votre équipe. 

 
VIERGE  24 août - 22 septembre  
 Il faut faire preuve de plus de tolérance 

ou vous allez faire le vide autour de vous.  

 
BALANCE  23 septembre - 22 octobre  

 Une rentrée d'argent imprévue vous met-
tra de bonne humeur. 
 

 
SCORPION  23 octobre - 21 novembre  

 Vous bénéficierez d'un bon tonus et 
tout le monde ne pourra pas vous suivre. 

 
SAGITTAIRE  22 novembre - 21 décembre  

 Vous gagnerez en efficacité en mettant 
en avant votre créativité.  

 
CAPRICORNE  22 décembre - 19 janvier  

 Vous devriez penser à reprendre le sport 
ou à vous y mettre.  

 
VERSEAU  20 janvier - 19 février  

 Les astres vous confèrent une chaleur 
affective qui vous aide à renforcer vos liens. 

 
POISSONS  20 février - 20 mars  

 Vous avez besoin de dépenser votre 
énergie pour évacuer la tension nerveuse.

HOROSCOPE 

Retrouvez toute l’actualité de la 
Ville sur les réseaux sociaux et le 
site Internet www.etampes.fr 

Dimanche 19 février
St Gabin

Ste Bernadette
Samedi 18 février

MÉTÉO DU WEEK-END

                 Retrouvez Etampes info, 
l’agenda culturel et sportif 
chaque vendredi sur 

www.etampes.fr ou en vous inscrivant 
à la newsletter (formulaire disponible 
en bas de la page d’accueil du site).

/  À  S AV O I R  /
ACCUEILS DE LOISIRS 
RECHERCHENT 
ANIMATEURS 

Que ce soit pour travailler les 
mercredis ou durant les petites et 
grandes vacances, les accueils de 
loisirs de la Ville sont à la 
recherche d’animateurs titulaires 
du BAFA (Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions d’Animateurs). Dans un 
cadre ludique et un bel esprit 
d’équipe, les animateurs pourront 
encadrer enfants (6-11 ans) et 
adolescents (12-17 ans) lors de 
différents loisirs ou sorties. 
Pour postuler, il suffit d’envoyer 
son CV et une lettre de 
motivation à l’adresse mail : 
centresocial.camilleclaudel@ 
mairie-etampes.fr 
Pour rappel, le BAFA est 
désormais accessible dès 16 ans. 
Le Service Information Jeunesse 
d’Étampes (SIJE) est à disposition 
pour tous renseignements 
concernant cette formation  
(22, rue des Marionnettes.  
01 69 92 68 00). 
 
LES AMBULANCES 
SAINT-GILLES ET DU 
GDA RECRUTENT TOUTE 
L’ANNÉE ! 
L’entreprise est toujours à la 
recherche de nouveaux salariés, 
pour travailler dans les bureaux 
ou en tant qu’ambulancier.  
Être en possession du permis de 
conduire depuis plus de 3 ans est 
la seule condition de candidature 
(une formation en interne sur les 
gestes de premiers secours 
s’ensuit au recrutement).  
Si vous êtes intéressés par cette 
offre d’emploi, contactez-le :  
01 64 94 13 85 ou 
contact@ambulances91.com

REPRISE DES 
COLLECTES DE DÉCHETS 
VERTS 
À partir du  
13 mars, les 
collectes de 
déchets verts 
reprendront 
jusqu’au 27 
novembre inclus. 
Il conviendra donc de sortir les 
sacs le dimanche soir, après 20 h. 
L’Agglomération de l’Etampois 
Sud-Essonne procédera à la 
livraison en porte-à-porte des sacs 
du 13 au 18 mars. 
Renseignements : 01 64 59 26 72. 
 
FERMETURE DU GARAGE 
VOLSKWAGEN 
Le garage Volkswagen, situé au 65, 
avenue de Paris, a été contraint de 
fermer suite à la suppression par la 
marque de la vente de véhicules 
neufs à tous les agents de France. 
Les gérants tiennent à remercier 
leur clientèle pour leur fidélité 
durant toutes ces années. Le 
service carrosserie reste cependant 
ouvert dans les locaux installés 
route de Brières-les-Scellés. 
 
 
 
 
PARENTS ET ENFANTS,  
À VOS GÂTEAUX ! 
Au sein de la rue de la Juiverie, la 
boutique de cake design met l’eau 
à la bouche grâce aux délicieuses 
créations sur mesure de la gérante, 
Anaïs Vingert. Un savoir-faire 
indéniable désormais accessible 
pour toute la famille. « En ce mois de 
février, j’ai lancé des ateliers “sweet 
table“, pour apprendre aux enfants et 
à leurs parents à préparer des 
créations gourmandes aux couleurs, 
goûts, thèmes qu’ils désirent. Les 10-
15 ans peuvent venir seuls, mais les 
enfants de moins de 10 ans doivent 
être accompagnés d’un parent. À la fin 
de l’atelier, les participants repartent 
avec 6 cupcakes, 6 popcakes, 6 sablés 
sans oublier le livre de recette. » 
Chaque dimanche, de 9 h à 12 h 
ou de 13 h à 16 h au 19, rue de la 
Juiverie.  Inscription obligatoire 
via la Page Facebook, Instagram, 
Snapchat À vos Gâteaux 91 ou 
par téléphone au 06 35 34 68 91. 
Tarif : 54 € adolescent 10-15 ans 
ou parent/enfant -10 ans. 

Matin : 8° 

Après-midi : 13° 

Matin : 3° 

Après-midi : 12° 



COMMÉMORATIONS 
• Samedi 11 mars 
Journée 
Nationale 
d'Hommage 
aux Victimes du 
Terrorisme  
11 h : dépôt de gerbes au 
Monument aux Morts 
(avenue du 8-Mai-1945). 
• Dimanche 19 mars  
61e Anniversaire du cessez-
le-feu en Algérie 
9 h : dépôt de gerbes au 
Square du 19-Mars-1962  
(à l’angle du boulevard 
Berchère et de l’avenue de 
la Libération). 
• Jeudi 23 mars  
Cérémonie d’Hommage au 
Colonel Arnaud Beltrame 
11 h : dépôt de gerbes à la 
Stèle du Colonel Arnaud-
Beltrame (devant la 
Gendarmerie d’Étampes au 
76, avenue du 8-Mai-1945). 
 
LOTO EN FAVEUR 
D’UN ESPOIR POUR 
TYA 

Samedi 18 février 
À partir de 20 h 30, 
(ouverture des portes à 
18 h), l’association Un 
Espoir pour Tya organise 
un loto à la salle des fêtes 
Jean-Lurçat. Les fonds 
récoltés serviront à 
financer les soins pour Tya, 
petite fille de 9 ans, 
atteinte d’une 
malformation du cervelet 
et d’une microcéphalie. 

UNE KERMESSE  
POUR LES VICTIMES 
DES SÉISMES 
Samedi 18 et dimanche 
19 février 
De 10 h à 19 h au 13, rue 
Pont-Saint-Jean, l’Amicale 
Franco-Turque d’Étampes 
organise une kermesse 
dont les fonds récoltés 
serviront à soutenir les 
victimes des séismes.  
 
RÉPARE CAFÉ  
Dimanche 19 février 
De 9 h 30 à 12 h, au Pôle 
Économie Solidaire Sud-
Essonne (10, chemin du 
Larris), l’Association de 
Défense de la Santé et de 
l’Environnement (ADSE) 
organise un "Répare Café" 
pour échanger des 
techniques et des conseils 
afin de réparer ensemble 
des appareils, objets, 
vêtements, etc. 
 
BRADERIE DE  
LA CROIX-ROUGE 
Vendredi 3 et 
samedi 4 mars 
De 9 h à 18 h, 
la section locale 
de la Croix-Rouge 
propose une grande 
braderie à la salle des 
fêtes. 
 
RENDEZ-VOUS  
DES AIDANTS  

Lundi 6 mars 
À 14 h 30, le CLIC SUD-
ESSONNE organise leur 
séance mensuelle de 
rencontre et d’échanges 
pour les aidants de 
personnes âgées. Les 
séances sont gratuites et 
portent sur différents 
thèmes avec l’intervention 

d’un professionnel. 
Rendez-vous donné au 
Comfort Hôtel d'Étampes 
(avenue de Coquerive). 
Renseignements :  
01 60 80 15 67. 
 
JOURNÉE DE 
DÉPISTAGE AUX 
MALADIES 
RÉNALES  

Mercredi 8 mars 
Dans le cadre de la semaine 
nationale du rein du 4 au 
11 mars, Nephrocare 
(centre de dialyse au 
Centre Hospitalier Sud-
Essonne) et le SIJE 
d’Étampes s’associent pour 
proposer au public une 
journée de dépistage 
gratuit et de sensibilisation 
des maladies rénales.  
De 10 h à 12 h et de 14 h à 
16 h dans les locaux du SIJE 
(22, rue des Marionnettes). 
Renseignements :  
06 31 98 44 93 ou  
01 69 92 68 00. 
 
DON DU SANG 
Mercredi 15 mars 
De 14 h 30 à  
19 h, la salle 
des fêtes 
Jean-Lurçat 
accueillera une 
collecte de sang. Compte 
tenu de l’état préoccupant 
des stocks de produits 
sanguins, ils accepteront 
les donneurs avec ou sans 
rendez-vous dans la 
mesure du possible. 
Inscription : mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr
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Chers lecteurs, 
ETAMPES info suspend  

sa parution  
pendant les congés 

scolaires.  
Reprise le 10 mars 2023.  
Retrouvez l’info locale  

en temps réel  
sur les réseaux sociaux  
et sur www.etampes.fr 
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Journée de dépistage gratuit le 8 mars

De : 10h00 à 12h30 & 14h00 à 16h00
Lieu :  SIJE - 22 rue des marionnettes  

91150 Etampes
Pour nous contacter : 06.31.98.44.93

Une bonne santé rénale 
pour tous. Se préparer à 
l’imprévisible, maîtriser la 
vulnérabilité.

Étampes et le devoir  de mémoire


